
PLANIFICATEUR
PLANIFICATRICE

QUELLES SERONT VOS 
RESPONSABILITÉS PRINCIPALES ?

VOUS AIMEZ QUE LES CHOSES SE DÉROULENT PARFAITEMENT DANS L’ORDRE 
ET DÉTESTEZ LES IMPRÉVUS, RIGUEUR ET MÉTHODE VOUS CARACTÉRISENT ? 
LE TRAVAIL DE PLANIFICATEUR OU PLANIFICATRICE VOUS COMBLERA CAR IL 
S’AGIRA BIEN DE… TOUT PLANIFIER DÈS LA PREMIÈRE PHASE DE PRÉPARATION 
D’UN CHANTIER.

Votre intervention sera essentielle tout au long d’un projet : en étroite 
collaboration avec le chef de chantier, préparation administrative et 
juridique, construction des différents plannings et calendriers pour tous 
les corps de métier et acteurs impliqués, supervision du bon respect de 
ces plannings, réaction et adaptation si un imprévu survient malgré tout, 
… Votre rôle sera d’organiser et garantir une distribution des tâches et 
un suivi des phases, qui sera sans failles. Votre travail permettra ainsi de 
contrôler et d’optimiser l’utilisation du temps et des ressources disponibles 
afin de respecter les délais impartis.

Durant la phase de préparation administrative et juridique, vous devrez 
introduire et suivre les demandes de permis, vous concerter avec les 
compagnies d’assurance et les banques, les autorités communales, 
services d’incendie, …

Durant la phase principale de planification, vous élaborerez un plan de mise 
en œuvre et un planning général, puis des plannings affinés concernant le 
personnel, les matériaux, les sous-traitants, les achats, l’aménagement du 
chantier ; le tout bien sûr en collaboration avec métreurs, chefs de chantiers, 
chefs de projet, responsables sécurité, …
Durant la phase de construction, vous suivrez et contrôlerez le respect de 
tous les délais et échéances. Vous apporterez aussi des modifications à vos 
plannings en réaction à des événements inattendus (problèmes techniques, 
retards de livraisons, etc.)
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L’ESSENTIEL DE VOTRE TRAVAIL S’EFFECTUERA AU BUREAU, EN 
RELATION AVEC TOUTE UNE SÉRIE D’INTERLOCUTEURS INTERNES, 
(le chef de projet qui sera votre supérieur direct, le métreur, 
le chef de chantier, l’acheteur, le coordinateur sécurité, le 
deviseur,…) mais aussi externes (administrations, assureurs, 
sous-traitants, pompiers, etc.)

LES COMPÉTENCES ATTENDUES DE VOUS SERONT PRINCIPALEMENT DE :

COMMENT VOTRE CARRIÈRE POURRA-T-ELLE ÉVOLUER ?
Selon vos capacités et la taille de votre entreprise, il vous sera 
possible de devenir Chef(fe) de chantier (Senior) ou Chef(fe) 
de projet (Senior) — ce dernier rôle étant celui qui correspond 
notamment à superviser les Planificateurs et Planificatrice.

Un enseignement supérieur de type court de 3 ans, le « Bac Pro » 
(Bachelier Professionnalisant) en Construction ;

Via la Promotion Sociale, un Bachelier Professionnalisant en 
Construction de 3 à 4 ans à horaires décalés (journée et/ou soirée), 
options Bâtiment ou Génie Civil

En option (+ 2 ans), un Master en Gestion de chantier spécialisé en 
construction durable est disponible en Hautes Écoles

QUELLES ÉTUDES POUR 
ATTEINDRE UN TEL JOB ?
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Maîtriser les méthodes de planification et les logiciels spécifiques en la matière

Connaître les processus techniques de la construction et savoir analyser cahiers des 
charges, plans, …

Connaître les procédures à effectuer auprès des autorités compétentes

Maîtriser les normes, notamment en matière de sécurité
Connaître le marché des assurances
Posséder des compétences commerciales et de négociation


